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Article 34 – PRESTATIONS INTERVENTIONNELLES 
 

    § 1er. Sont considérées comme prestations qui requièrent la qualification 
du médecin visé au § 2:

     
  …   
     
    b) Autres traitements percutanés.
     
  …   
     
  589551 589562 Examen électrophysiologique et ablation percutanée pour le 

traitement d'un flutter auriculaire gauche (par ablation 
spécifique du circuit ou du foyer d'arythmie) ou d'une 
fibrillation auriculaire (par isolation ou ablation 
circonférentielle des veines pulmonaires) I 3164

      
    La prestation 589551-589562 ne peut être portée en compte que dans 

une institution de soins qui dispose également du programme partiel 
B3 du programme de soins « pathologie cardiaque » B. 

     
  …   

 


